
 
 
 
 
 
 
 
 

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Réunion du 6 juillet 2023 

 
 

OBJET :  
2 / OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT 

 

2.1 – Opérations de création de logements 

2.1.1 – Validations et modifications d’opérations 
 

COMMUNE DE LANGRES 
REQUALIFICATION DE 3 IMMEUBLES DEGRADES EN LOGEMENT 

au 22, 24-26 et 28 RUE CARDINAL MORLOT 
 
 

Délibération n° 2023 033 BUR 
 

Cinq administrateurs composant le Bureau du Conseil d’administration sont présents. Le quorum est 
donc atteint.  

 

Sont présents : 

- M. Bertrand OLLIVIER, désigné par le Conseil départemental, Président d’Hamaris, 
- M. Robert COSTANZA, désigné par le Conseil départemental,  
- M. Denis FAHY, représentant des locataires,  
- M. Michel HUARD, désigné par le Conseil départemental, 
- M. André NOIROT, désigné par le Conseil départemental, 
 
 
Ont donné un pouvoir : 

- M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental, a donné pouvoir à M. André NOIROT, 
- Mme Anne-Marie NEDELEC, désignée par le Conseil départemental, a donné pouvoir à M. Bertrand 
OLLIVIER, 
 
Assistent en outre à la réunion : 

- M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, 
- Mme Sandra CATTAN, Directrice générale adjointe, Directrice des ressources internes, 
- M. Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, 
- Mme Corinne MORO, Directrice financière, 
- Mme Cindy SCHMITT, Assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Bureau du Conseil d’Administration du 6 juillet 2023 

*** 
LANGRES, requalification de 3 immeubles dégradés en logement 

au 22, 24-26 et 28 rue Cardinal Morlot 
 

L’objet du présent rapport est de désigner les membres titulaires et suppléants pour représenter 
Hamaris au sein de la commission d’appel d’offres spécifique au groupement de commande pour la 
requalification des 3 immeubles dégradés en logement, Rue Cardinal Morlot à LANGRES. 

Par délibération en date du 24 novembre 2022, le bureau du conseil d’Administration a validé l’étude de 
faisabilité pour la requalification des 3 immeubles dégradés avec la réalisation de 6 logements (3T2 et 3 
T3) ; autorisé la signature d’une convention de groupement de commande passée entre la CCGL 
(mandataire) et Hamaris ; et désigné Monsieur Michel HUARD, membre de la commission d’appel 
d’offres spécifique au groupement. 

Par délibération en date du 16 mars 2023, le bureau du Conseil d’Administration a autorisé la signature, 
par l’EPFGE, du groupement de commande afin de prendre en charge financièrement certains travaux. 

Afin de faciliter les études et les travaux d’aménagements, il est préférable que le maître d’œuvre et les 
entreprises soient désigné conjointement. 

Ainsi, une convention de groupement de commande peut être signée entre l’EPFGE, Hamaris et la Ville 
de Langres afin de désigner le maître d’œuvre, les différents intervenants et les entreprises pour les 
travaux. 

Cette convention doit permettre à Hamaris d’arrêter l’opération si les conditions économiques (reste à 
charge) ne sont pas admissibles. 

Cette convention précise le nombre de membres titulaires (2) et suppléants (2) pour Hamaris de la 
commission d’appel d’offres et de la commission des marchés. 

Pièce jointe en annexe : 

- Projet de convention de projet LANGRES – Ilot Morlot –  
 

***** 
APRES EN AVOIR DELIBERE, le Bureau du Conseil d’Administration DECIDE, à l’unanimité : 

 D’autoriser le Directeur Général à engager les études de faisabilité commerciales, techniques 
et financières, 

 D’autoriser le Directeur Général à signer la convention de groupement de commandes avec 
l’EPFGE et la Communauté de Communes du Grand Langres, 

 De désigner comme membre titulaires, pour représenter Hamaris au sein de la commission 
d’appel d’offres spécifique au groupement, Monsieur Jacques CHAMBAUD et Monsieur Michel 
HUARD, membres de la commission d’appel d’offres d’Hamaris, 

 De désigner comme membres suppléants, pour représenter Hamaris au sein de la commission 
d’appel d’offres spécifique au groupement, Monsieur Christophe LEGROS et Monsieur André 
NOIROT, membre de la commission d’appel d’offres d’Hamaris, 

 De solliciter les agréments et aides financières nécessaires à cette réalisation (Europe, Etat, 
Conseil Général Départemental de la Haute-Marne, Conseil Régional, Action Logement, EDF, 
GIP,…), 

 De lancer les consultations réglementaires et attribuer la maîtrise d’œuvre et les services 
nécessaires, 

 De signer toutes les pièces administratives, techniques, juridiques et financières relatives à 
cette opération et régler les sommes dues à ce titre. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Bureau du Conseil d’Administration du 6 juillet 2023 

*** 
LANGRES, requalification de 3 immeubles dégradés en logement 

au 22, 24-26 et 28 rue Cardinal Morlot 
 

RESULTAT du VOTE : A L’UNANIMITÉ 

 Chaumont, le 6 juillet 2023 
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